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PETITIONS RELATIVES AU TERRITOIRE SOUS ~L'UTELLE DJ TOGO SOUS ADMINISTRP.TION 
FRANCAISE; EXAMÈN DU PROJET DE RAPPORT (T/C.2/L,96). (~) 

. · .. , . . . . . ' . ' . . 

VI. pe.ti tion. ,Çï.0 MMe Al'!:a .YAYA et El H.ad,1 ISfJA .• ('FLJJ'!/• 7/362) . 

M. MAX (France) propose de rer,rplacer la première phrase du paragraphe 13 

du résumé et ia fin du paragraphe l du projet de résolution, par la phrase 
. . 

s.ui vante qui rend• plus exactement la déclal'ation du représentant de 1 1 j,,u~ori té 

~dministrante: "l'Administration .évite o'interven!r dans les questions pureme11t 
, ' ,1.,·. . • . ' '. 

tribales ou les questions religieuses quand elles sont d I ir..portance minime, _comme 
. ' 

dans le cas évoqué dans la présente pétition". 

M~ T~I (Syrie) propose de remplacer, au paragraphe 2 du projet de 

résolu:tt-on, le mot '.'offenses" par le mot "cc:;". 

M. SOUMSKOI (Uni'on de.s Républiques socialïstes soviétiques)· estime qu '11 

n'y a.:-.pas ·lieu de demander 'de 1 1 indulgence pour des· personnes qui ont coinmis 

des infra~tions, Il p::;opose; œ supprimer le paragraphe 3 qu,i est inutile •.. Il 
, ' .. : . ' . . . 

dema~de. si le représentant de la _s~·.rie pourz:ait préciser le. rôle de l'Imam dans 

les collectivités musulmane~. 

M. TARAZI (Syrie) précise _que 1 1Imam es:t :La personne chargée d~ d,iriger 

la prière l;JlUSulmane. Ce n'est ·PË!~ u,n pr~~r.e,_ qar .il ~-'y a.pas de clergé da_ns 

11 IS18Ill., _ Chaque communauté désigne un Imam, qui jouit .. évidemment d I une certaine_ 
. . ' · .. :. . : 

auto:ri.té auprès de ses coréligionnaires. 
. . ': : . ' 

A ce titre., ,il arrive . que -les au.tari tés 
; . ' 

ci viles règlent avec lui certaines affaires intéressent la collectivité, m@tne 

en dehors des questions pureme_nt religieuaes. 

M. MAX (France) souligne que l'Administration française est strictement 

impartiale dans ses rapports avec les diverses communautés reli3~euses, Elle ne 

s'immisce en rien dans les affaires de rdigiort. Elle n'intervient pas dans_les 

disputes qui peuvent se produi~e entre groupes rivaux à l'occasion de l'élection 

de dignitaires tels que l'Imam. Dans des affaires de ce genre elle ne donne de 

conseils · qu I en ·cas d I absolue nécessité. 

Le rep:fésentant de là France-aèc~pte lc:.J modifications proposées .par le 
' représeni;ânt de la Syrie et de l'Union soviétique. Il propose deux lésèr'es 

I 
modifications de forme au paragraphe 4. 

t 
I 

/ 
1 
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M, T.ARAZI (Syrie), reprenant une SU8f_sest16n qut11 avait émise à la. 

172ème eOance, propose d'intercaler ie paragraphe -suivant : 113~ Exprime l 1eopob 

que l'Autorité administrante n'inquiétera pas ies pétitionnaires s'ils veulent 

revenir dans le Territoire et ne s'opposera pas à leur retour. 

M. MAX (France~ t'ait observer que les pétitionnaires sont des exilés 

volo~taires et que rien ne les empêche de revenir dans le Territoire dont ils sont 

ressortiaaanta, El F...adj Issa n I est même pas recherché par la police. En revanche, 

M. Alfa Yaya fait l'objet d 1un mandat d'arrêt et il est eri f~ite; il devra. donc, 

B
1il revient au Togo, se présenter devant l'~utorité judiciaire, , -

Le PRESIDfilîT, parlant en Ga qualité de représentant de la Belgique, · 

demande que le pc.ragraphe 2 soit mi3 aux voix séparément. Il estime que l'affaire 

relève de la compétence des tribunaux du Territoire; le Comité devrait simplement 

recommander aux intéressés de faire usage des voies de recours _qui s'offrent à e~. 

M; TARÀZI (Syrie) fait observer que lea délais de recours sorit_ sans do:i:: 

expirés et qu~ les intéressés ne peuvent bénéficier que d1une mesure de grlîce, 

la.quelle relève du pouvoir exécutif et non du pouv.0ir judiciaire. 

M. MAX (France) dit qu'e:n effet le droit de grâce est exercé par le Che~ 

de l'Etat ou ps.r ses représentants autorisés. Il existe auasi des l'emiseo de peiJ 

qui ont lieu dans des conditions bien déterminées. Quoi qu 111 en soit, le repré- ( 

~cnt&nt de la France pense, cormne le représentant de la Belgique, que les inté

~:~sés ne méritent guère l'indulgence de l'Administration. Ils .se sont mal 

c~nduits et ont voulu é~happer aux con3équences de leurs actes. 

M. TARAZI (Syrie) retire son premier amendement et propose le texte 

Sl',_.;._.1.nt pour lél pa.ragro.phe 3 : ·11s1~no.le aux pétitionnaires qu'ils orit toute 

l s.,: ~ude pàur rantre·r ~s le Terrj,toire 11
, 

Le PRESIDENT met e.ux voix le paragraphe 2. 

Par 3 voix .9..ontre 2, avec une ~bstention, le paragraphe~ est rej~té. 

Par 3 voix contre zéro, avec 3 o.bstentiono, le projet de r ésolution modifié 

est a.douté. -
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. L~ ·PRF.SIDENT r~ppelle que la pét.i. bien se fonde uniquement sur une erreur 

ma.térieïi~ •. '11 ~•y a donc pe.~ lieu de h~". èonsacrer une nouvelle discussion • 

. ,... Par 3, voix contre _zéro 1 : ayec ~ abst~ri~,.11,)p,,;, ~~--~:ro,J,~t .. :.~ résolution VII est 
a~opté, 

VIII. Pétition de M. Paul. Yt Agbétété {Tf P~•ï/368) 

M. SOlJMSKOI (Union des Républiques socialistes soviétiques) constate que 
le pétitionnairè· ee plaint, au nom dea paysans d'Akposso, que· les im:p6t1, soient . 

passés à. 985 frs par an •. Il se déclare convaincu qu'il s'agit d•un régime 

d'exception dont est victime le canton de Litimé et oue cette situation est due . ',. . ' - ' 

au fait que ce canton a 6té ccufié à 11administration d1un certain M. Soglo, qui 

.semble ~tre un personn~ge assez. inquiétant. . O:r., aucun de ces faits n I est mentionné 

dans le texte du projet de ré.50:!.ution, qui .rejette sans preuves la plainte de 

M, Agbétété, Rien n I indique, en èrret 1 dans le~ ob.scrvatio;is de 1 1 Autorité admi

niatrante,. que celle--ci tti'li procédé à une enqu€te au su!jet de la. plainte en 

qusstion, A\.lssi M. Sou111sko5: propose-t-il d'ajouter au te~e du projet de réso-. . . . . . . . . . 
lution les .Paragraphes 2 et 3 sui,,nnts : 

"2. Attire l'attention de 11Au.torité administrante sur la plainte du· 

pétitionnaire ayant trait à des imp6tG excessifs prélevés dans le canton 
' . . 

·. en queBtionu. 

"~. Rec.ommande à l'Autorité administrant~, en ra~sori des r,l~ihtes. 

formulées eontre.'i'nctivité de M. Ph:'...lippe Soglo, de .procéder à ee sujet' 

à une enquête ~PP;~priée et d1 en communiquer les résultats au Conseil 

de tutelle, à·aa quinzième sessionn. 

M~ MAX (France)_:cstime que 1targu~sntation du repréf;entent de l'URSS 

est viciée par la confiance excessive qu'il accorde à M. Agbétété dont les allé-. 

gationé ~on.t, .en fait, parfaitement fe.nta.ü::.' '.:t2s. Le pétitionnaire n1e, aucun 

dro~t ,de .dire qu'il itécri:t au. nom des payea.ns d'Akposso"; d1autre part, il enfle 

délibérément. le chiffre des: :i.mp6ts et, àlla.nt p:.ùs loin encore, accuse M, Soglo 

d'avoir fait régner "la terr~ur" · lors du passage de la l'.lission de visite des 

Nations Unies. En fait, cette MissioQ n1a rien c::mstat6 de t.el dans la r6gion. 
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En ce qui concerne l'hypothèse qu'il n'y aurait pas eu d!enqu€te, .M. Max 

est en mesure d'affirmer que lorsqu'une pétition est portée à la co~aissance 

de l'Autorité adminiotra.nte, celle-ci procède t oujours à une enqu~te détaillée 

auprès dea autorités locales. La lecture des observatio~s pr6sentées par la France 

pr ouve , d'ailleurs, que l'Autorité aclministrante a pris des renseignements 

minutieux sur l'affaire. Il eat donc inutile de lui recommander de faire une 

nouvelle enqu~te au sujet d'allégations manifestement fantaisistes, 

· Le ·PRESIDENT, parlant en sa qualité de repréaentant de la Belgique, 

propose le texte suivant qui répondrait rn1eu.,~ à 11objet de la pétition : 

"Attire l'attention d~ pétitionnaire sur les remarques de l 1Autorité 

administrante et sur la déclaration de son représentant, notamment sur le 
fait que, 

a) M, S01310 est un administrateur togola.is qui jouit de l'estime générel, 

et dont les fonctions sont fort i mportantes, et que 

b) le taux des i mp6ta , qui diffère suivant le. richc.sse·des cantons, est 

fixé par l'Assembl ée territoriale du Togo après avis des eonseils de 
circonscription, -et que,dans le canton de Litimé, 11 a été porté 

à 850 frs, ot non pas à 985 frs, pour les revenus inférieurs .à 

48.ooo frs par an",· 

M, S0UMSKOI (Union des Républiques socialistes soviétiqueo) juge néces

salre d1a.tt1rer l'attention de 1 1Autorit~ e.dministrante sur le fait que le taux 

excer.sif des imp6ta a :fait 1 1 objet d I une plainte, .Il est poss~ble, p~r exemple, 

que l~s imp6ta eoient actuellement excessifs pour les habitants du canton de Litiri, 

; 1 est procédé au vote sur 1~ Fare.graphe 2 proposé par 1 1Union soviétique, 
'. + 

~~l y o. partage égal des voix : ?j voix pour, 3 voix contre. _ 
:·~nrès le. s\ispcnsion de réance prévue -par 1 1 o.rtic le 38 dU règlement ·L--itérieur 

du Conseil , il est proeédé à un second vote: 

!l y a 3 voix pour1 3 voix eontre. Le paragraphe 2 n1est pas adopté. 

11 est procédé nu vote sur le pa ragraphe 3 proposé par l'Union soviétique, 

j:1 y a partage égal des voix : 3 voi:< pour, 3 ~oix contre, 

Après la suspension de s6ance prévue par l' ar ticle 38 du règlement intérieur 

du Conseil, il est nrocéclé à un seco11d vote : 

!l y a. 3 voix pour, 3 voix contre. Le no.ragrnnhe 3 n I est pas adopté• 
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Par 3 voix contre zéro., avec 3 abstention~," l'ensemble du projet de résolution 

Binsi modifié est adopté. 

µ'., Pétit.iori du chef Alphonse Gbédé ·et des habitants de Gapé-Atsavé (T/IBT.6 
et 7/L.12) •· 

Par 3 voix contre zéro, avec J_abs~tiona, le_P.rojet de résolution IX est 
, ' 

1dopte. 

X, Pétition de M,i_qeprges ... ~~:i~:,Z, KoudaY._or_jT/PET:_,1/:§J_) 

Mt MAX (Franc·e) propose de? remplacer,· a.u paragraphe 2 du dis~ositÙ du 

projet de résolution, les mots 11ne devraient pe~ avoir besoin" par les mots, 
"n'ont pas besoin11 • 

. Le PRESIDENT suggère qu'il serait plus .zimple de. réduire le dispositif 

le ~e projet de résolution à un seul para.graphe, en précisant davantage les obser

vations de 1 1Autorité administro.nte. Lè nouveau ":.:::xte pourrait être le auivant : 

t
1Attire 1 1a.ttcn..Uon. des pétitionns.ires c;ur les observations de l'Autorité 

a.dministra.nte et,notaznr.ent, sur 1.e fait que seule est autorisée ln pos-. 

session de fusils de chasse et que c'est pour cette raison que le péti

tionnaire.s'est vu refuser son permis". 

M. MAX (France) accepte cette.suggestion. 

Par ~ voix ,co_ntre zéro, avec 2 absten:cions. le pr~jet de_résp]-~tion X, ainsi 

1~od:tfié I es;t ado;t2t .. ~. 

;{I. Pétition du Comité exécutif 'de l'Association des étuai_a~~. to~~.o.is eri Fran~ 
ITÏ?:~T°:1/365); • 

Le PRESIDEN".L' rappelle què la discuc:;ion dont cette pétition a fait 

l'objet à la 17lème séarièe du Comité n'a pa.s é·~é terminée. Le texte que propose 

le Secrétariat· (T/c,2/t.96/Rev.l) pour compléter le paragraphe 9 de la section X! 

J.u projet de rapport n'a. donc qu'un ca:ractère provisoire. 

M. MAX (France) précise que M. Glc:':pur a. comm~ncé des étudeo de médecine 

au cours de 1 1 année scolaire 19!.~7-48. n a. échoué deux fois à sès examens de PCB. 

Arrivé en quatrième année, en 1951-52, il a oubi de nouveau deux échecs. Son cas 

a été po=té devant la Commitsion des bourses qui a. décidé d.e lui retirer la bourse 

pour 11 a~corder à. un ;candidat plus méritant. -CI Cl t la aeule ro.i:Jon de la mesure 

adoptée. 
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' \ 

Le représentant de la. Francé attire itatten-i:iion du Comité sur 11article....,_5 

du décret du 22 ~ra 1952 relatif aux con.C.ltions que doivent remplir les boursiers, 

M. Glokpor est tonibé deu,"( f,ois sous le coup de cette disposition et, la premi.ère 

-:-.. foi:l-,_ n'a conae~ sa bourse que gi·€ce à. l'ext:tême indulgence cies autorités • . 
M. SO KOI (Union des Républ!q_uee so~ie.J.istE.3 soviétiques) estime que 

le Comité doit ten r compte des· trois fait~ sùt:a.nts : a) M. Glokpo; e~_t président 

de l'Association da étudiants togolaise~ France; b) les fonds nécessaire~ au 
1 . . .__ 

. paiement dea bourads Dont prélevés sur le budget ,fo Togo; c) 1 1 Autorité ad.minis-. i . '. 
t:ante a le ùevçir f'inotruire la jeunesne tor.)laise pour qu'elle soit en mesu~e 

d assumer la directton du pays -lorsque celui-ci deviendra indépendant. or, _dans , 

le cas pr6aent, J.e ~rincipal motif qui a pour.~é les autorités à retirer la bourse, 1 

de M. Glokpor est d' 6fdre poli tique. Aussi la délégation soviétique appuiera-t-enJ 

le projet de texte A, 'qui recommande à lJ.Autorité .administro.nte d 1 envisager la. . 

posüibili té d I a'7.tribue~ une nouvelle bôlll"M à ; I. Glokpol". Il sel"!l:l.t bon éga.le~ent ! 

qtie le Conseil attire l~attention de l'Autorité a.dministrante sur le _fait que des 
\ 

étu·Uants togolais sont privés de leur bourse pour des motifs politiques, ainsi 

~Uç le e~gnale le pétiti6nnai~0. 
' i 

!-I. l'lAX (France) 's I élève form.ellen.ent ~c~tre une telle interprétation. 

Ler., ·o::u~·Y:.H, rnnt destin6ea à. encourager le: étuë.i.anto méritants et travailleurs 
. . 

et .i.l ~et é•1:lè.en\ _que les bénéficiaires doivent faire des efforts pour s I en 

montrer èt2::e2.. ll sembl~ que M. Glokpor a.it cherché à dissimuler 1 1 in~'.lffisanc~ 

de son tl'~-.~:;;;.:D. ~n prétendànt que sa bourse lui ava.i t été retirée pour des raiscns 

politiquar-:-; L~ îd.1t que 1,;. Glokpcr ait été prés:tder.t de l'Association deo 

étUlliants 'i..o~c·Ld.s r.1a pas motivé la décision prise à son encontre; en revanche, 

ocn act5·1:.:.t6 p::,:itl(!ue ne pouvait pas non plu~ :i.ui valoir des privilèges spéciaux, 

, J.'::.!ï'cJrezr-:é avfi.it, en fait; bénéficié antérieurement d'une mesure de bienveillance 

· qui n'au:c~•-it certainement pas été accorclle à un otudiant 2.c la métropole dont la 

bo1trse e.urait probablement été retirée dès son premier échec en 1949. 
Le texte A du docu~nt T/C.2/L.96/Re•r.l ne tient . pa.s e;omptc du fait que le 

r èglelllent relatif. e.ux bou~sea est toujo1.:rs po'rté à la. conna!.sso.nce des boursie::-s; 

le texte B correspond tou~ à 'rait à la situ-:i.tion et donne toute con importance à 

l'aspect financier de la question. 
\ \ '· \ ; •, 

' 

\ 
\ 



T/C ,'2/SR.196. · 
Français 
Page 9 

M~ GIDDEN (Roya.Ûme.:.Uni). propose de remplacer, dan·s ·le texte présenté 

par sa déiéga~ion, les mots "de z~ conduire com.'lle il convient" par 'le membre de 

,?hre.se ·suivant ·: .hde poursuivre lenl's études· avec asciduité" •. , Il ra1)pelle: que 

A, _Giokpor· est un homme instru~t· et qu1il n1igno:rait pas que son travail·était 

insuffisant, Les bourses sont toujours l'objet \p une grandè. concurrence et le 

Comité ne saurait adopter une attitude trop libérale à 1' égara.· de 1 t intéressé, 

en risquant d 1aller à l'encontre des véritables in{;éré'ts deo habitants ~u Terri-

toire. 

, ·· .Le PRESIDENT fait observer que los textes A et-B-proposés.par 11Inde 

et:le Royaume"Uni ne font ni l'un ni l'a~tre mention de ce~tains faits important~ 

quti~ conviendrait de faire figurer dans l_e :,:-:ojet_ de résolution, notamment que 

la Commission d,~a bourses se compose non seulement de fonctionnaires compétents., 

mais aussi de parents d1 élèves togolais et cl;: m~mb1~es de 1 t Assemblée territ_oria_le; 

que la Commission des bourses dispose de créd:tts importants, certes, mais néanmoins 

limités et q~e, les bourses sont ~llouées en tena~t· compte des travaux sc'~laires 
• • 1 ' '. 

ant6rieurs et des aptitudes de~ intéressés; qu'en· 1949, bien qÙé _la Commisaion · 

des bourses ~i t ~éjè. eu Urie opinion défav~rabl~ des 0

résu1tâts_ et· d~s études' de 

M, Glokpor, elle a toutefois, par mesure ·de bienveillance; renouvelé la bourse 

de. cet étudia:nt et que ce n • est ·g_~t a~rès _sc'n double ·échec ·de t952 que sa bourse ·· 
. ' . . . . 

a. été retirée en vertu des dispos:1:1:;ions du décret' du 22 mars 1952, par décisiori 

unanime de la Commission; et qu t enfin, selon 11 !mtori té administrante, là 
'· 

Commission t'ait ·toujours preuve d I une extrême biérlveillance lorsqu telle applique 

les dispositions du décret de 1952. 

M •. BHANDARI (Inde) rappelle les observations formulées par sa délégc.tion 

au cours du premier èxamen de ia péti tiori, · Il aimerait avoir l'assurance que 

11intéres~i a été mis en garde, pa.11 un ·a.vortiss~ment formel, contre le risque 

qu'il courait s'il n'atteignait pas un certain niveau dans son travail •.. . . . \ . 

M. Bhandari "pense que la Commission des bourses pourrait réexaminer le cas de , 

cet étudiant s'il n'a pas été averti officiellement et que, s'il l'a étô, le 
" , . . 

Jrojet de résolution devrait rappeler lo fa.J.v at1. peti tionna:i.re. 
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M, MAX (France) répond que M. Glokpor n'ignorait pas qu'il .ri~quait le 

retra.1 t de sa bourse en ne travailla.nt pa.s suf:!:'isamment. Tous les boursiers · 

reçoivent communication du règlement relatif aux bourses et,èn fait, tous les· 

étudiants :1avent fort bi~n. qu1un boursier doit trav~iller très sérieusement pour 

conserver sa bourse. Le premier échec de 1952 constituait d'ailleurs par lui-même 
un avertissement suffisant. 

M. GIDDEN (Royaume-Uni) déclare qu 1i\ est d'usage conatnnt qu'une bourse 

est renouvelable d'année en année si le béné:::'ièiaire continue à la mériter. 

M. SOUMSKOI (Union des Républiques . so~ialistes soviétiquez) estime que 
le Comité ne doit pas adopter un projet de résolution uniquement sur la base des 

déclarations de 11A~tor$.té administrante, La pétition déc_lo.re, au nom de l'Asso

ciation ~es étudia.nts togolaio, que la suppre:: :don de la bourse avait un caractère 

arbitraire et politig_ue et il :r a lieu de tenir compte de cette déclaration. 
. : 

. M. MAX (France) souligne la gravi té du· doute émis par le . représentant 

de l'Union soviétique, .Il n'est pas douteux que l'Autori~é administrante relate 

les faits tels qu'ile sont. Il n1est pas moins c~rtain que l'Université ne tient 

aucun compte des opinions politiques des cb.ndida·cs • . Les examens se pascent dans 

deo_ conditions très strictes, les copies f.)nt absolument anonymes et aucun 

profeGseur ne consentirait à donner le moindre poids à·-des: considérations d'ordre 
politique. 

Le PRESIDENT propose que le Secrétariat prépare un projet de résolution 

que le Comité pourra examiner avant de prendre une décision définitive. 

Il propose en outre que le Comité -vote sur les dix premières sections du

docun:ent T/c.2/1.96 pour qu'elles puissent ,être distr~buées colllille parties du projet 

de rapport du Comité et que la dernière p9tition, dont l'cxa~en n1eat pas achevé, 
figure dans un.autre document. 

Par 4 voix contre z6ro, avec 2 abstentions, cette partie du projet de rapport 

est adoptée. 

La sénnce ect levée à 12 .heures ~-




